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HISTOIRE DE LA PENSEE JURIDIQUE FRANCAISE 

 

La définition du « droit public » chez Jean Domat.  

 

Les idées juridiques de Condorcet 

 

Réformisme juridique et révolution : la Bibliothèque Philosophique du Législateur de Brissot.  

 

Le réformisme législatif des « petits auteurs » français au XVIIIe siècle : Dupaty, Servan1, … 

 

Un pénaliste conservateur en France au XVIIIe siècle : Muyart de Vouglans 

 

Cambacérès : le droit et la formation de la science sociale en France 

 

Les « écoles de droit » en France sous le Directoire 

 

La théorie juridique de François Gény 

 

Le droit positif chez Gény et Saleilles.  

 

La querelle sur l’abrogation tacite des lois au XIXè siècle (Tullier, Duranton, Aubry & Rau, 

Demolombe, Baudry-Lacantinerie ; cf. B. Frydman, Le sens des lois, p. 372-373)  

 

 

La doctrine des « arrêtistes » au dix-neuvième siècle (cf. Meynial, « les recueils d’arrêts et les 

arrêtistes », Le Code civil, le livre du centenaire, Rousseau, 1904, p.173-204).  

 

Antoine-Augustin Cournot : droit et méthode scientifique dans Essai sur les fondements de 

nos connaissances et sur les caractères de la critique philosophique(1851) 

 

La formation des principes généraux du droit en droit privé (cour de cassation et doctrine : cf. 

Gény, méthodes d’interprétation et sources, I, p. 33 s) 

 

Droit, histoire et société chez Hyppolite Taine.  

                                                 
1 Charles-Marguerite Dupaty Lettres sur la procédure criminelle de la France, En France 

(sic), 1788. J.M.A. Servan, « de l’influence de la philosophie sur l’instruction criminelle », in, 

Œuvres, Paris, les Editeurs, 4 vol., T. 4. 

 



 

 

PHILOSOPHIE/THEORIE DU DROIT  

 

 

 

La théorie des droits moraux (« moral rights ») (HLA Hart, Joel Feinberg) 

 

Mémoires sur la pensée juridique de Ronald Dworkin.  

 

 

L’obsolescence législative  

Cf. « la loi du 11 décembre 2019 ou l'obsolescence abrogée » – Michel Verpeaux – 

AJDA 2020. 624.  

 

 

La critical race theory : Charles Mills.  

 

Cf. Charles Mills’ The Racial Contract.  

 

 

Une théorie féministe de la propriété : Carol Rose.  

 

Cf. Carol Rose “Property as Storytelling: Perspectives from Game Theory, Narrative 

Theory, Feminist Theory,” 2 Yale J.L. & Human. 37 (1990); “Crystals and Mud in 

Property Law,” 40 Stan. L. Rev. 577 (1988).  Henry Smith “Rose’s Human Nature of 

Property,” 19 Wm. & Mary Bill of Rts. J. 1047 (2011). 

 

 

Droit et social ingeneering : Roscoe Pound (social control through law, 1942).  

 

 

 

HISTOIRE ET THEORIE GENERALE DU DROIT COMPARE  

 

 

La théorie de la législation aux Etats-unis : les idées de Max Radin  

Cf. « statutory interpretation », Harvard Law Review, 1930; « a short way with 

statutes », Harvard Law Review, 1943.  

 

Sujets sur le mouvement des droits civiques aux Etats-Unis  

 

Sujets sur le New Deal aux Etats-Unis 

 

La philosophie du droit de John Chipman Gray (The Nature and the Sources of Law, 1927).  

 

Les idées juridiques de Richard Posner (la common law et l’impératif d’efficiency) 

 

 

 



Philosophie politique  

 

L’idée d’institution chez  Cornelius Castoriadis et Claude Lefort.  

 

Economie et droit chez le jeune Marx  

 

 

 

Dilthey et le droit romain  

(cf Conception de l’homme et Analyse du Monde, Cerf, 1996, p. 22 s. )  

 

Dworkin, lecteur de John Rawls  

Cf. « the original position », 1975.  

 

Les théories contractualistes contemporaines.  

Cf. David Gautier, Morals by Agreement 

 

 

 

 

 

 

 

 


